
 
 

Monsieur le PRÉFET 
CADAM 
147 Boulevard du Mercantour 
06286 NICE Cedex 3 

Monsieur le Préfet, 

Nous avons bien reçu votre courrier du 10 courant en réponse à notre envoi du 10 juin et vous en 
remercions. 
 
Nous devons aujourd’hui rajouter à nos précédents signalements, le président du département, 
M. GINESY qui a invité le 5 juillet la population à une bénédiction suivie d’un repas ainsi que 
les élus annoncés présents en tant que tels : la députée, Mme MASSON, les cinq maires de la 
vallée de la Roya, le maire de Menton, M. JUHEL, deux vice-présidents du département et une 
conseillère départementale (cf. invitation jointe). 
 
Vous nous informez que vous avez adressé aux élus une circulaire leur rappelant leurs obligations 
en tant qu’élus locaux en matière de laïcité. Ces obligations sont censées être largement connues 
de tous nos élus, qui sont donc bien conscients d’enfreindre la loi.  
 
C’est pourquoi nous suivrons avec attention les contrôles de légalité que vous ne manquerez pas 
d’ordonner, notamment du fait des dépenses engagées pour ces manifestations. 
 
Nous souhaiterions pouvoir nous entretenir avec vous de ces états de fait contraires à la loi 
républicaine et c'est pourquoi nous sollicitons à nouveau de votre bienveillance une audience afin 
de pouvoir aborder ces questions avec vous et examiner quelles actions relevant de votre champ 
de compétences peuvent être mises en œuvre pour que la loi commune soit enfin respectée par 
toutes et tous. 
 
Dans cette attente, nous vous prions de croire Monsieur le Préfet, en l’assurance de notre parfaite 
considération.  

 
Pierre Jean FAUGIER                                                      25 juillet 2023    

Président de la Fédération des Alpes-Maritimes5 bd St Georges 06400-CANNES 

P.J. : Invitation à la bénédiction 


